
 
 

OFFRE DE STAGE     
 

 

Cette fiche, remplie par les maîtres de stage, est destinée à faciliter la rencontre entre les candidats 

maîtres de stage désireux de proposer un stage d’une part et les titulaires d’un master en droit belge à la 

recherche d’un maître de stage d’autre part. 

 

Pour rappel, les conditions de stage sont prévues par le Code de déontologie d’AVOCATS.BE, plus 

spécifiquement aux articles 3.5 à 3.7 relatifs aux maîtres de stage. 

 

Elle pourra être consultée par le public sur le site du barreau https://www.barreaudeliege-huy.be/ et par 

les avocats sur l’extranet. 

 

Elle doit être retournée par mail à l’adresse suivante : cps@barreaudeliege-huy.be 

 

 

 

I.  IDENTITE   

 

• NOM ET PRÉNOM, DENOMINATION DU CABINET D’AVOCAT : Lex-Vennes 

• PERSONNE A CONTACTER : Jean-Baptiste PIETTE 

• ADRESSE PROFESSIONNELLE : RUE DES VENNES, 91 À 4020 LIEGE 

• TÉLÉPHONE : 04/220.61.20.   FAX : NA 

• E-MAIL : JB.PIETTE@LEX-VENNES.BE 

 

II. TYPE DE STAGE OFFERT : 

 

• MATIÈRES PREFERENTIELLES :  

Civil     Commercial 

  Roulage    Pénal 

  Jeunesse    Familial 

  Etranger    Social 

  Fiscal     Resp. Civ. 

 

Autres : Administration des biens et de la personne, protection de la personne des malades 

mentaux 

 

• DISPONIBILITÉ DEMANDEE :  

− immédiate   

 

• DIPLÔME SUPPLEMENTAIRE DEMANDE : Non 

 

• CONNAISSANCE DES LANGUES DEMANDEE: Français / Anglais et néerlandais sont des 

atouts 

 

• LE STAGIAIRE DOIT POSSEDER UNE VOITURE : oui 

 

 

 

 

https://extranet.avocats.be/fr/code-de-deontologie
https://www.barreaudeliege-huy.be/
https://extra-liege-huy.avocats.be/annoncestage
mailto:cps@barreaudeliege-huy.be


 
• DIVERS : 

 

Nous vous proposons :  

- Un travail valorisant et stimulant intellectuellement ;  

- Un Cabinet à taille humaine, à l’écoute des besoins des collaborateurs avec une équipe 

active ;  

- Une formation et un encadrement de qualité ;  

- Un environnement de travail agréable (bureau personnel, facilités d’accès, parking, …) ;  

- La possibilité de s’inscrire dans une relation à long terme qui offre des opportunités de 

développement. ; 

- Vous bénéficierez de la possibilité de développer votre clientèle personnelle. 

 

 

Date :  1er juillet 2024      


